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AFFICHAGE DE LA OECISIOITI Og

PERMIS UNIQUE

CONFORMEMENTAU DECRET DU 11 MARS 1999 RELATIFAU PERMIS D'ENVIRONNEMENT

La Bourgmestre porte ) la connaissance du public que le colldge communal de la Ville de Seraing ont octroy6 en date du 24 mai

2024 un permis unique :

Le projet a cit6 soumis par la s.a. ECOTERRES, rue de la Neuville 100 e 6240 FARCIENNES.

Le terrain concern6 est situ6 rue de I'Environnement 8 i 4100 SERAING, et cadastr6 SERAING 1re division secHon A n's 120 N

5, 120 B 5,LzO24,L22NL5,L25L6,L25 E 5, 125 X4,L25V 5,127 C6.

Le projet consiste ) construire et exploiter un centre de regroupement, de tri et de traitement de terres et autres d6chets

mindraux,

Conformdment aux dispositions du titre ler de la partie lll du Livre ler du Code de l'Environnement, la d6cision peut 6tre

consultee du 30 mai 2024 au 19 juin 2024, UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS pris auprds du service de l'urbanisme i l'adresse

suivante : Service de l'urbanisme, Cit6 administrative, place Kuborn 5 A 4100 SERAING :

ar Courriel : enquete@seraing.be
. par T6l : O4/33O.84.87

Ce document stipule les conditions dont la d6cision est assortie, les motifs et considerations qui ont fond6 cette d6cision ainsi

que les principales mesures destinees i 6viter, r6duire et, si possible, compenser les effets n6gatifs importants.

Un recours auprds des Ministres ayant l'Environnement et lAm6nagement du territoire dans leurs attributions est ouvert i toute
personne physique ou morale justifiant d'un inter6t, ainsi qu'au fonctionnaire technique et au fonctionnaire d6l6gu6.

Sous peine d'irrecevabilit6, le recours doit 6tre adresse par lettre recommand6e d la poste avec accus6 de r6ception ou remis

contre r6c6piss6 au fonctionnaire technique comp6tent sur recours - Service public de Wallonie - Agriculture, Ressources

naturelles et Environnement (en ab1696 SPW ARNE - DPA - Direction des recours), avenue Prince de Lidge, 15 e 5100 NAMUR

(JAMBES) - dans un d6lai de vingt jours :

1,. i dater de la r6ception de la d6cision pour le demandeur, le fonctionnaire technique et le fonctionnaire d6l6gu6;

2. i dater du premier jour de l'affichage de la d6cision pour les personnes non vis6es au 1". Si la d6cision est affich6e dans

plusieurs communes, le d6lai est prolong6 jusqu'au vingtidme jour suivant Ie premier jour de l'affichage dans la
commune qui y a proc6d6 la dernidre.

Le recours n'est pas suspensif de la dticision attaqu6e, sauf s'il est introduit par le fonctionnaire technique ou le fonctionnaire

d6l6gu6. Le recours est introduit selon les dispositions de l'arr6t6 du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif ) la

procedure et i diverses mesures d'ex6cution du d6cret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement et en utilisant le

formulaire < 2 - Formulaire relatif aux recours )).

Un droit de dossier de 25,00 euros est A verser sur le compte 091-2L5O2t5-45 (IBAN : BE44 09t21502 1545 \ BIC : GKCCBEBB)

du D6partement des Permis et Autorisations, avenue Prince de Lidge, 15 i 5100 NAMUR (JAMBES).

SERAING, le24 mai2O24.
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